
      
 
 

CHALLENGE ENTREPRISE LES 5 PIERRE  
LIMOGES URBAN TRAIL BY HONDA - 24 MAI 2025 

 
 
Le Challenge Entreprise Les 5 Pierre est organisé dans le cadre du Limoges Urban Trail by Honda.  
 
Vous êtes une entreprise ou une association et vous souhaitez participer au Challenge Entreprise Les 
5 Pierre ? Vous êtes au bon endroit pour connaître toutes les modalités.  
 
 

Modalités d’inscriptions  
 
Pour vous inscrire, deux possibilités :  
 

1) Vous souhaitez inscrire un groupe entier et procéder à un seul règlement par virement ou 
chèque (sur facturation) : envoyez nous un mail et nous vous enverrons un tableau Excel à 
remplir avec toutes les informations des participants. Nous vous enverrons par la suite la 
facture et une fois le règlement effectué, toutes les inscriptions seront validées.  

2) Vous souhaitez que vos collaborateurs s’inscrivent et règlent eux-même : envoyez nous 
un mail avec le nombre de collaborateurs souhaitant participer. Nous vous enverrons un 
module d’inscription et de paiement réservé à votre entreprise (pas de facture).  

 
Dans les 2 cas, envoyez un mail à challengeentreprise@limogesathle87.fr pour nous faire connaître 
votre choix entre l’option 1 et l’option 2.  
 
Les inscriptions sont à réaliser avant le lundi 12 mai 2025.  

 
Tarifs d’inscription  

 
Randonnée : tarif unique à 16 € / personne  
 
Course chronométrée :  
 

- De 0 à 5 participants : 18€ / personne 
- De 5 à 20 participants : 16,50€ / personne 
- Plus de 20 participants : 15€ / personne 

 
Récompenses  

 
Deux entreprises / associations seront récompensées :  
 

- L’entreprise comptant le plus de participants  
- Une entreprise tirée au sort parmi toutes les entreprises  

 
Ces deux entreprises auront l’opportunité de découvrir le sport en entreprise lors d’une séance avec 
le LH Sport Santé. 
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Retrait des dossards 
 
Le retrait des dossards aura lieu le lundi 19 mai à l’agence Les 5 Pierre, 5 bis Cr Vergniaud, 87000 
Limoges, de 12h à 15h.  
 
Une seule personne de l’entreprise devra retirer les dossards pour tous les collaborateurs, sauf en 
cas d’impératif de votre côté.  


